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DÉCOUVREZ LE TUTO VIDÉO YOUTUBE
COMMENT FAIRE POUR OBTENIR SON ATTESTATION DE VIGILANCE ? 

CLICK

https://www.youtube.com/watch?v=w9CHhIs74wg
https://www.youtube.com/watch?v=w9CHhIs74wg


1. QU’EST CE QU’UNE 
ATTESTATION DE VIGILANCE ?

Document par lequel l'URSSAF
atteste qu'une entreprise est à jour
du paiement de ses cotisations
sociales.

Demande de vos cocontractants

Contrat d'un montant égal ou supérieur à 
5 000 € HT (obligatoire)

Lors de la conclusion du contrat puis tous les
6 mois.

Qui et quand la fournir ?Qui et quand la fournir ?
Identification de l'entreprise ou du travailleur
indépendant (dénomination sociale, adresse du
siège social, liste des établissements concernés avec
leur numéro SIRET)

Le fait qu'elle soit à jour de ses obligations sociales
(déclarations ET cotisations)

Nombre de salariés employés

Montant total des dernières rémunérations
déclarées à l'URSSAF et les cotisations acquittées au
cours des 6 derniers mois.

Quel est son contenu ?Quel est son contenu ?



2. COMMENT L'OBTENIR ?

les retrouver en temps réel dans votre espace
sécurisé

les consulter et les imprimer autant de fois
que vous le souhaitez (dans la limite de la
durée de validité de chaque attestation)

permettre à votre donneur d'ordre de vérifier
en ligne l'authenticité de l'attestation à l'aide
d'un code de sécurité

Vous pouvez accéder en temps réel
à vos attestations de vigilance sur
Internet, dans la mesure où votre
entreprise est à jour des
déclarations et paiements des
cotisations et contributions
sociales.Vous pourrez :Vous pourrez :

Employeur, Travailleur Indépendant

www.urssaf.fr

Auto Entrepreneur

www.autoentrepreneur.urssaf.fr

N'attendez pas le
dernier moment !

Anticipez la demande
d'attestation !

https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil.html


Une fois connecté à votre espace, depuis votre tableau de bord,
cliquez sur « Documents » puis « demander une attestation »



Obtenir une attestation - Urssaf.fr

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/declarer-et-payer/obtenir-une-attestation.html


Une fois connecté à votre espace, depuis votre tableau de bord, cliquez sur
« Documents & Démarches » puis « demander une attestation »



Téléchargez la fiche pratique !

CLICK

https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/AC-FP02_TelechargerAttestation.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/AC-FP02_TelechargerAttestation.pdf


Une fois connecté à votre espace, depuis votre tableau de bord,
cliquez sur « Documents » puis « demander une attestation »



Téléchargez la fiche pratique !

CLICK

https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil/une-question/toutes-les-fiches-pratiques/telecharger-mes-attestations.html
https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/files/Actualites/Urssaf-Guide-attestation-2022.pdf


Il se peut que votre demande d’attestation soit refusée…

Il est donc nécessaire de faire un point sur votre situation de compte cotisant :

vous n’êtes pas à jour de vos cotisations sociales obligatoires ? régularisez votre situation
directement en ligne en effectuant un télépaiement ou un virement bancaire ou une demande de
délai de paiement.

vous n’avez pas satisfait à vos obligations en terme de déclarations ? vérifier alors l’historique de
vos déclarations et transmettez les déclarations manquantes via votre compte en ligne.

Vous n’arrivez pas à télécharger 
votre attestation ? Téléchargez le guide pratique

"Régulariser ses dettes" ici

CLICK

https://www.cgss.re/sites/default/files/fichiers_publics/edocumentationPdf/guide_pratique_regulariser_ses_dettes_vf.pdf


3. VÉRIFIER L’AUTHENTICITÉ DES
ATTESTATIONS 

Dans le cadre de l’attribution d’un
marché public ou d’un contrat de
sous-traitance, vous souhaitez
vérifier l’authenticité et la validité
des attestations fournies par vos
futurs prestataires.

Le code de sécurité sert à vérifier l’authenticité de l’attestation.

Si vous ne vérifiez pas l'authenticité
des attestations, vous pouvez vous
exposer à des risques !  Plus d'infos ICI.

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/declarer-et-payer/obtenir-une-attestation/attestation-de-vigilance.html


3. VÉRIFIER L’AUTHENTICITÉ DES
ATTESTATIONS 

En bas de la page d’accueil, dans la zone « Nos outils en
ligne » cliquez sur « vérification d’attestation », saisissez le
code de sécurité mentionné sur chaque attestation
transmise par votre prestataire.

Connectez-vous sur la page d’accueil deConnectez-vous sur la page d’accueil de
www.urssaf.frwww.urssaf.fr  

Vous avez la
confirmation de
l’authenticité du

document
 

http://www.urssaf.fr/


RÉCAPITULATIF
Besoin d’une attestation de vigilance ?

Connectez-vous à votre espace
en ligne URSSAF dans la rubrique

« mes documents » 

Téléchargez simplement votre
attestation !

En cas d’indisponibilité, faites les
vérifications de votre situation

de compte (dettes, déclarations).

Contactez nos services en cas de difficultés.



VOS CONTACTS

Par mail depuis votre espace en ligne ici 

Prendre rendez-vous en ligne ici
 

Par téléphone 
Du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 15h
Le vendredi de 8h à 12h

Au 39 57
Employeurs

Au 36 98
Travailleurs Indépendants

https://www.contact.urssaf.fr/mosaic/categorie.do
https://www.contact.urssaf.fr/mosaic/categorie.do
https://www.contact.urssaf.fr/mosaic/categorie.do

